
Comment comptabiliser les heures de permanence
téléphonique ?

Réponse courte

Les heures de permanence téléphonique doivent être comptabilisées en distinguant deux types de temps : la période

d’astreinte (disponibilité sans intervention effective) et le temps de travail effectif (interventions réalisées à la

demande de l’employeur). Seules les interventions pendant la permanence sont comptabilisées comme temps de

travail effectif et doivent être rémunérées ou récupérées selon les dispositions légales et conventionnelles.

L’employeur doit tenir un relevé précis et distinct des périodes d’astreinte et des interventions effectives, en assurant

la traçabilité de chaque type de temps. La rémunération de l’astreinte, hors intervention, est fixée par accord collectif,

accord d’entreprise ou, à défaut, par décision unilatérale de l’employeur acceptée par le salarié.

Définition

La permanence téléphonique correspond à une période durant laquelle un salarié doit rester disponible pour

répondre à des sollicitations professionnelles, généralement en dehors de l’horaire normal de travail. Cette

disponibilité peut s’exercer au domicile du salarié ou en tout autre lieu déterminé par l’employeur, sans obligation

de présence physique sur le lieu de travail.

Elle implique une contrainte de disponibilité immédiate pour intervenir en cas de besoin, mais n’entraîne pas

nécessairement une activité effective pendant toute la période concernée. La distinction entre temps d’astreinte et

temps de travail effectif est essentielle pour la comptabilisation des heures.

Conditions d’exercice

La mise en place d’une permanence téléphonique doit faire l’objet d’une instruction écrite de l’employeur, précisant la

période, les modalités d’astreinte, les moyens de communication et les attentes en matière de réactivité. Le salarié

doit être informé préalablement des plages horaires et des conditions d’intervention.

La permanence ne doit pas porter atteinte au droit au repos quotidien (11 heures consécutives) et hebdomadaire (44

heures consécutives) prévu par le Code du travail luxembourgeois. L’égalité de traitement entre salariés doit être

respectée lors de la répartition des permanences.
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Modalités pratiques

La période de permanence téléphonique, sans intervention effective, est considérée comme une période d’astreinte

et non comme du temps de travail effectif. Seules les interventions réalisées à la demande de l’employeur pendant la

permanence sont comptabilisées comme temps de travail effectif et doivent être rémunérées ou récupérées

conformément aux dispositions légales et conventionnelles.

L’employeur doit assurer la traçabilité des périodes d’astreinte et des interventions effectives, en tenant un relevé

précis et distinct des deux types de temps. La rémunération de l’astreinte, hors intervention, est fixée par convention

collective, accord d’entreprise ou, à défaut, par décision unilatérale de l’employeur acceptée par le salarié.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser les modalités de la permanence téléphonique dans une note de service ou un

avenant au contrat de travail, en précisant les plages horaires, les modalités de contact, la procédure d’intervention et

le mode de compensation. La charge de la permanence doit être répartie de manière équitable entre les salariés

concernés.

L’employeur doit rappeler régulièrement aux salariés leurs droits en matière de repos et de compensation, et veiller à

la conformité des pratiques avec la réglementation. Un suivi rigoureux et documenté des heures d’astreinte et des

interventions effectives est indispensable pour garantir la conformité et prévenir tout litige.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.211-1 (définition du temps de travail effectif)

Article L.211-4 (astreintes et modalités)

Article L.211-9 (repos quotidien)

Article L.211-10 (repos hebdomadaire)

Article L.231-1 et suivants (égalité de traitement)

Article L.414-1 et suivants (tenue des documents sociaux)

Jurisprudence nationale sur la distinction entre temps d’astreinte et temps de travail effectif

Les modalités de rémunération ou de compensation des astreintes doivent être prévues par accord collectif, accord

d’entreprise ou, à défaut, par décision unilatérale de l’employeur acceptée par le salarié. Le respect des temps de

repos quotidien et hebdomadaire demeure impératif, y compris en cas de permanence téléphonique.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_231-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1


Assurez-vous que la planification des permanences téléphoniques respecte strictement les temps de repos légaux et que toute

intervention pendant l’astreinte est enregistrée et rémunérée selon le régime applicable. La traçabilité des périodes d’astreinte et des

interventions effectives est une obligation légale.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois


